
NATIONS UNIES 

CONSEIL :ÉCONOMIQUE 
ET SOCIAL 
PROCÈS-VERBAUX OFFICIELS 

ONZIÈME SESSION, 395e 
SÉANCE 

JEUDI 20 JUILLET 1950, à 10 h. 30 

PALAIS DES NATIONS, GENÈVE 

SOMMAIRE 
Page 

Organisations non gouvernementales (suite).- b) Re ... 
vision de la liste des organisations non gouverne­
mentales dotées du statut consultatif auprès d\t 
Conseil: rapport du Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales {Ef'J.697, 
E/1697 /Add.1 et E/1775); c) Question du répertoire 
des organisations non gouvernementales: rapport 
du Comité du Conseil chargé des organisations 
non gouvernementales (E/1776) " • . . . . • . 189 

Pages 

Projet de règlement concernant la convocation des 
conférences non gouvernementales: rapport du 
Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernr"~mentales (E/1777) . , . . . . . . . . 190 

Rapport de l'Organisation internationale du Travail 
sur la formation d'apprentis et de techniciens 
(E/1705) . . • . . . • . . . . . . . . . . . 192 

Président: M. Hermin SANTA CRUZ (Chili). 

Présents: Les représentants des pays suivants: 
Australie, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Chine, Dane­
mark, Etats.:Unis d'Amérique, Franca, Inde, Iran, 
Mexique, Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'I:dande du Nord. · 

Les représentants des institutions spécial'sées 
suivantes: 
Organisation internationale du Tnwail, Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, )l,i. science et la cul~ure, 
Banque internationale pour la rel!:onstructim"! et le déve-· 
loppement, Organisation mondiale de la santé. 

Organisations non gouvernementales (suite) 1 : 

b) REVISIO.N DE LA LISTE DES ORG.tUl'ISATIONS NON 
GOUVERNEMENTALES DOTÉES DU STATUT CONSUL­
TATIF AUPRÈS DU CONSEIL: RAPPORT DU COMITÉ 
DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOU~ 
VERNEMENTALES (E/1.697, E/1697 /Add. 1 et E/1775); 

c) QUESTION DU RÉPERTOIRE D:ES ORGANISATIONS N'ON 
GOUVERNEMENTALES: RAPPORT DU COMITÉ DU 
CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOUVER­
NEMENTA:C.ES (E/i 776). 

1. Le PRÉSIDENT attire l'attention des membres du 
Conseü sur le rapport et les résolutions adoptées par le 
Comité du Conseil chargé des organisations non gouver­
nementales (E/1697, E/1691/Add. 1 et E/1775) ainsi que 
SUF l2- résolution relative à 'jD répertoire des organisations 
non gouvernementales (E/1776) que ce comité a adoptée 

. à sa 85e séance. Il invite le Président du comité à en 
présenter le rapport. 

1 Le point 45 a) de l'ordre du jour - Audition d•organisations 
non gouvernementales - a ~té examiné à la ast c &dance. 

2 .. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni), Président du 
Comité du Con~:,eil chargé des organisations non gouver­
nementales, déclare que ce comité a tenu une série de 
séances et dé'battu à fond la question du statut des 
diverses organisations nor. gouvernementales qui entre­
tiennent avec le Conseil d.es relations de caractère consul­
tatif. Il souUgw';J que le comité a été unanime à penser 
que le statut qu'il accorde à telle ou telle organisation ne 
doit nuller.O:ent être consid~ré comme un indice de l'impor­
tance qu'il attache liJ. cette organisation ou de la valeur 
qu'il attribue à ses travaux. M. ·Corley Smith a déjà eu 
l'occasion, à deux ou trois reprises, de déclarer que cer­
tâines organisations dont le nom figure sur le registre lui 
paraissent beaucoup plus importantes et utiles que cer­
taines autres organisations appartenant aux catégories A 
ou B. Le genre de statut consultatif accordé à une orga­
nisation non gouvernementale dépend simplement de 
l'avis du comité sur la nature des relations que cette 
organisation doit entretenir avec le Conseil. L'orateU'r 
espère que le Conseil ne perdra pas ce fait de vue lorsqu'il 
examinera l~s recommandations présentées par le comité 
et tendant à modifier le statut consultatif dont jouissent 
certaines organisations. .. 

3. Le Pl{ÉSIDENT propose de mettre aux voix le 
projet· de résolution A. 

4. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) n'a pas d'obser­
vation à faire en ce qui concerne le fortd du projet de 
résolution. Il tient seulement à faire remarquer que le 
Conseil se trouve déjà saisi de près de cinq cents résolu­
tions et qu'à son avis on pourrait, dans de nombreux cas, 
réunir le contenu de plusieurs résolutions afin d'en 
réduire le nombre. Ainsi, les projets de résolutions figu .. 
rant dans le rapport soumis à l'examen du Conseil ont 
tous trait à la même question et pourraient donc fort bien 
être réunis de manière à ne former ensemble qu'un seul 
texte. · 
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5. Le PRÉSiDENT répond que les différents projets de 
résolution présentés par le comité seront ultérieurement 
combin.Ss en une résolution u •ique comprenant plusieurs 
sections. 
6. Il met aux voix le projet de résolution A. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

7. Le PRÉSIDENT propose de procéder au vote sur 
le projet de rés')lution B. 

8. M. WALKER (Australie) demande des éclaircisse­
ments supplémentaires sur la raison pour laquelle cer­
taines organisations qui appartenaient autrefois à la 
catégorie C ont été transférées dans la catégorie B, tandis 
que certaines organisations de la catégorie B ont été 
inscrites au registre. 

9. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni), prenant la 
parole en sa qualité de Président du Comité du Com;eil 
chargé des organisations non gouvernementales, rappelle 
qu'à sa dixième session le Conseil a décidé de supprimer 
la catégorie C 11• Comme la revision de la liste d.es orga­
nisations non gouvernementales ne devait avoir lieu 
qu'après la clôture dl:! cette session, le Conseil a décidé, à . 
titre temporaire, d'inscrire les organisations de la caté­
gorie C au registre et de réexaminer t'ltérieurement la 
question de leur statut. Lorsque le statut de ces orga­
nisations a été réexaminé en détail, .il a été décidé que 
l'on recommanderait d'accorder le statut de la catégorie B 
a11 Lions 1 nternational - 1 nternational A.ssnciation of 
Lio-ns Clubs, au Rotary International et à l'Organisation 
mondiale de la profession enseignante. 

1.0. • Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso .. 
lution B. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

1.1. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution C. 

A l'1manimité, le projet de 1ésolu#on est adopté." 

12. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution D. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

1.3. Le PRÉSIDENT propose de mettre aux voix le 
projet de résolution E. 

1.4. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde), tout en ap­
prouvant la proposition du comité,. déclare, à' propos du 
projet de résolutic;n E {E/1697 /Add. 1), qu'à son avis il 
conviendrait d'indiquer les raisons pour lesquelles l' Asso­
ciation internationale des juristes démocrates et l'Organi­
sation internationale des journalistes se sont vu retirer 
le statut consultatif. 

1.5. M. CORLEY SMITH (Roy~ame-Uni), pari~:~t en 
sa qualité de Président du Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales, dit que le comité 
a consacré un temps considérable à la question du retrait 
du statut consultatü dont jouissaient ces deux organisa .. 

• .Voir les Docum1nts officiels du Conseil Jconomigu6 11 social, 
dixième session, Rlsolutions, No 288 B (X). 

tions et a longuen1ent débattu cette question au cours 
de diverses séances. Il est parvenu à cette conclusion que 
le statut cons1.:ütatif ne peut être accordé qu'à une orga­
nisation qui est à la fois Clapable et désireuse d'avoir des 
consultations avec le Conseil. Si une vrganisation profite 
du statut consultatif qui lui a été accordé pour dénoncer 
d'autres organisations et certains gouvernements, et si 
elle n'apporte au Conseil aucun avis constructif, on ne 
saurait guère prétendre qu'elle jouit, au sens propre de 
l'expression, du statut consultàtif. Or, aucune des commu­
nications émanant des organisations en question n'avait 
réellement trait aux travaux du Conseil. 

16. Leur cas comporte ~ertaines circonstances aggra­
vantes. C'est ainsi que Clertaines organisations profession­
nelles nationales de journalistes ont été expulsées de 

· l'Organisation internationale des journalistes pour la 
seule raison qu'il s'était produit un changement de gou .. 
vernement dans le pays intéressé. Dans ces conditions, le 
comité a estimé que ces nrganisations étaient mal fondées 
à prétendre représenter· les jC>urnalistes ou les juristes du 
monde entier, et c'est pourquoi, aprè:) ttràre réflexion, il 
est arrivé à la 'conclusion unanime qu'il vaudrait mieux 
pour le Conseil mettte fin au statut consultatif des 
deux organisations en question. 

17. · L" PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution E. 

A l'unanimité, le ·projet àe résol1etion est adÔpté. 

1.8. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) déclare, à pro· 
pos du Répertoire des orgânisations internationales dont 
il est question dans le projet de résolution présenté par 
le Comité ONG (E/1776), que c'est un ouvrage excellent 
exposant en détail l'activité, les buts et objectifs des 
diverses organisations non gouvernementales. Il convien­
drait donc d'inviter le Secrétaire général à donner à 
l'Union des Msociations internationales, à l'égard de ce 
répertoire, tou~e l'aide possible et de renoncer à la publi­
cation par l'Organisation des Nations Unies d'un réper· 
toire des organisations non gouvernementales. 

19. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu· 
tion relatif au répertoire <ies organisations non gouverne· 
mentales (E/1776). 

A l'unanimité, le projet de résolution est aàopté. 

Projet de règlement concernant la convocation des 
conférences non gouvernementales: l'apport du 
Camité du ConseD chargé des organisations non 
gouvernementales (E/1777) 

20. M. CORLEY SMITli (Royaume-Uni), Président du 
Comité dv. Conseil chargé des organisations non gou­
vernementales, dit, à propos du document E/1777, (lue 
ce comité a examiné les deux règlements possibles, en 
matière de convocation de conférences non gouverne· 
mentales, qui lui avaient été présentés par le Secrétaire 
général, et a décidé à l'unanimité que le plus bref e~·le 
plus souple des deux était celui qui convenait le mieux 
à la convocation des conférences de ce genre. Au cours de 
ses délibérations, le comité a réussi à donner plus de sou· 
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plesse au plus bref des deux règlements, et le paragraphe 2 
de l'artide 2 autorise le Conseil à confier au Secrétaire 
générai toutes dispositions de détail concernant la 
convocation de conférences. 
21. Si le comité a ajouté un nouvel article (arti0l0 3), 
c~~~st parce qu'il estime que, par courtoisie, le Secrétaire 
général doit aviser les Etats Membres de la réunion 
de conférences d'organisations non gouvernementales. 
M. Corley Smith fait observel' que les personnes qui doi· 
vent participer à des conférences tenues à l'étranger sont 
souvent obligées d'obtenir l'approbation de leur gouverne­
ment, en raison de restrictions mo .. .~~étaires et autres. Il 
est donc bon que les gouvernements soient informés 
d'avance de la réunion d'une conférence non gouverne-
mentale. , 

22. M. WALKER (Australie) demar..d.e des éclaircisse­
ments sur le sens des derniers mots du paragraphe 2 
de J.'article 2: « ... ou l'autoriser à y apporter les modifica­
tions exigées par les circonstances>>. Si ce passage signifie 
que le Secrétaire général sera autorisé à modifier les 
dispositions de l'article premier, la délégation de l' Aus­
tralie préférerait qu'on le supprimât. S'il signifie, au 
contraù·e, que le Secrétaire général, agissant au nom du 
Conseil, devra préciser certains pt,jnts afférents à l'alinéa a 
du paragraphe 1 de l'article 2, cette délégation n'y 
verrait aucun inconvénient. 

' 
~3. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni), parlant en sa 
ti~'alité de Président du Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales, déclare que le para­
graphe 2 de l'article 2 ne vise que les dispositions du 
paragraphe i du même article. Il n'a d'autre but que de 
permettre au Secrétaire général, en cas de force majeure, 
de changer la date .ou le lieu de réunion d'une conférence 
ou de prendre toutes autres d.ispositions qili s'imposeraient. 

24. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que sa délégation appuie sans réserve le projet de résolu­
tion relatif au projet de règlement concernant la con·voca­
tion de conférences non gouvernementales qu'a présenté 
le Comité. Comme il s'agit là de conférences dont la nature 
et les buts sont extrêmement variés, il ne serait pas sou­
haitable que l'on rédigeât un règlement trop détaillé. La 
délégation des Etats-Unis espère que le Conseil adoptera 
la résolution. 
25. M. Kotschnig signale qu'à la dernière ligne du texte 
anglais de l'article 3 il conviendrait de remplacer le mot 
aàà1'essed pat· le mot issued. 

Il en est ainsi décidé. 

26. M. DE LACHARRI:ÈR:.S (France) déclare approuver 
la formule proposée par le Comité ONG du Conseil, parce 
qu'elle présente notamment l'avantage de la souplesse 
pour s'adapter à la diversité des circonstances. Mais là 
délégation française souhaite voir préciser d'une façon 
absolument claire le champ d'application du règlement 
projeté. Il s'agit de conférenèes non gouvernementales, 
et il est bien entendu que les conférences intergouverne­
mentales sont soumises à d'autres règles. Au sentiment 
de la délégation française, des conférences qui réuniraient 
à la fois des représentants des gouvernements et 
des représentants . d'organisation non gouvernementales 

seraient assimilables aux conférences întergouverne­
mentales et ne relèv·eraient pas du règlement en cours 
de discussion. D'autre part, ce règlement ne s'applique 
pas non plus aux réunions d'experts nommés par le 
Secrétaire général, sur l'invitation du Conseil économique 
et social, tels, par exemple, que les comités qui ont été 
formés pour les questions du plein emploi ou de 
l'esclavage. 
27. M. de Lacharrière constate que le paragraphe 2 de 
l'article 2 du projet de règlement permet au Conseil de 
conférer un~ habilitation très la;.~e au Secrétaire général. 
La délégation français~J admet le principe de cette 
habilitation, mais elle insiste sur la responsabilité qui en 
résulte pour le Secrétaire· général. Les conférences tech­
niques doivent rester dans un domaine technique, sans 
·empiéter sur la politique générale, laquelle ne relève que 
des gouvernements et des formations intergouverne­
mentales. Il appartiendra au Secrétaire général de leur 
conserver ce caractère dans toutes les mesures qui 
dépendront de lui. 

28. M. ENTEZAM (Iran) éprouve quelques doutes du 
fait de la rédaction du paragraphe 2 de l'article 2 du 
projet de règlement. Il ne pense pas, en effet, que le. 
Secrétaire général doive être chargé de définir le. mandàt 
des· conférences non gouvernementales: aussi propose-t-il 
de modifier comme suit le texte de ce paragraphe: 

<< 2. Le Conseii pellt décider de charger ~e Secrétaire 
général de l'une quelconque des tâches mentionnées 
aux alinéas b, c, à et e du paragraphe 1 .•. » · 

29. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni), p~lant en sa 
qualité de; Président du Comité du Conseil thargé des 
organisations non gouvernementales, déclare que le comité 
a approuvé à l'unanimité le m~i:a:tien du deuxième mem­
bre de phrase d11 paragraphe 2 de r article 2. Mais. 
M. Corley Smith .ne pense pas què l'article perdrait de sa 
force si cette partie d'Çl paragraphe 2 était supprimée. 
Les mots «ou l'autoriser à y apporter les modifications 
exigées par"Ies circonstances» ont été ajoutés parce qu'il 
se peut qu'un laps de temps considérable s'écoule entre le 
moment où le Conseil aura autorisé la convocation d'une 
conférence d'organisations non gouvernementales et le 
moment où cette conférence s'ouvrira effectivement. Il 
semble donc indiqué d'accorder ~u Secrétaire général 
d'amples pouvoirs. . .• 

:. .. ,, . 
30. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) estime, 
comme le représentant de l'Iran, que le mandat d'une 
conférence d'organisations non gouvernementales doit 
être fixé par le Conseil. Il pourra cependa11t arriver que 
le Conseil décide de ne fixer que les grandes lignes d'un 
mandat, qu'il serait ensuite nécessak~> de pr~ciser; en 
pareil cas, le Co:q.seil peut fort bien décider de charger le 
Secrétaire général d'apporter ces précisi~\DS. M. Kotschnig 
souligne que le paragraphe 2 de l'article 2 n'accorde 
nt\llement au Secrétaire général des pouvoirs autorna­
ti<i).ues. 
31. Quant au deuxièm~ membre de phrase du paragra• 
phe 2, le représentant des Etats-Unis fait observer qu'il 
pourra se révéler nécessaire de modifier la date d'une , 
conférence, après que le Conseil l'aura déjà fixée. Le soin 
de prendre, en pareil cas, les dispositions nécessaires 
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pourrait fort bien être la.issé au Secrétaire général. 
M. Kotschnig ne pense donc pas qu'il y ait lieu de modifier 
l'articl13 2. 

32. M. ENTEZAM (Iran) déclare que, en raison des 
observations que le Président du Comité ONG et le 
représentant des Etats~Unîs viennent de présenter, il 
retire sa proposition. 

33. Le PRÉSIDENT met aux voix le text,~ ....,: amendé 
par le représentant des Etats-Unis - du projet de 
résolution présenté par le Comité du Conseil chargé des 
organisations non gouvernementales, relatif au projet de 
règlement concernant la convocation de conférences non 
gouvernementales (E/1777). 

A l' tmanimité, le projet de ré~·olution est adopté. 

Rapport de l'Organisation intel'nationale du Travaii 
sur la formation d'apprenti1J et de techniciens 
(E/1705) · 

34. Le PRÉSIDENT signale à l'attention des membres· 
du Conseille rapport de l'Organisation internationale du 
Travail sur la formation d'apprentis et de techniciens 
(E/1705), rapport prése11té en application de la résolu­
tion 201 (III} de l'Assemblée générale, ainsi que le 
projet de réuo~ution présenté à ce propos par la délégation 
de la France (EjL.71). 

35. M. HEPLER (Organisation internationale du Tra­
vail) dit, en présentant le rapport soumis par le Bureau 
international du Travail, qu'il est heureux de pouvoir 
soumeti:re au Conseil un rapport traitant d'un sujet d'une 
telle importance. Ce rapport se passe de comment3.ires, 
et M. Hepler n'a donc pas l'intention de faire un exposé 
détaîllé. Il tient, toutefois, à attirer l'attention des 
membres du Conseil sur un· certain nombre de· points. 
36. Le premier fait à signaler c'est que l'organisation 
et la multiplication de stages de formation professionnelle 
à l'étranger intéressent au plus haut point les pays 
désireux de développer leur économie nationale, ainsi 
que les organisations internationales qui s'efforcent 
d'aider ces pays à atteindre l'objectif en question. Toutes 
les conférences techniques ont étudié le problème ainsi 
posé, et l'OIT est toute disposée à intensifier, de concert 
avec d'autres institutions, ses efforts dans ce domaine. 
37. En deuxièp1e lieu, craignant que ce point du rapport 
ne passe inaperçu, l'orateur souligne que les efforts qui 
visent à développer les possibilités de formation profes­
sionnelle à l'étranger ne peuvent aboutir que si, parallèle­
ment, on s'efforce d'organiser systématiquement la for­
mation professionnelle à l'intérieur même des pays qui ne 
possèdent pas tout le personnel qualifié nécessaire au 
développement de leur économie propre. L'Organisation 
internationale du Travail s•efforce de mener de front la 
réalisation des deux programmes, et elle intensifie son 
action dans les diverses parties du r.aonde, afin de mettre 
sur pied, à l'intérieur des divers pays, des programmes de 
formation professionnelle, tout en créant des possibilités 
de formation à rétranger et en les multipliant. 
38. En troisième lieu, le programme dont ü est question 
dans le rapport est maintenant entré en application, et 

cette applicat=1n se poursuit avec l'aide des autres 
organisations ernationales, notamment de l'Organisa­
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, en ce qui concerne l'étude des problèmes généraux 
que pose la formation professionnelle à l'étranger, ainsi 
qu'avec les commissions économiques régionales de 
l'Organisation des Nations Unies, notamment la Commis­
sion économique pour l'Europe et la Co~ission éco­
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient. L'Organisation 
internationale du Travail vient d'ouvrir un centre d'action 
pour .tes questions de ptaîn-d'œuvre à Sào-Paulo, au 
Brésil, et sa collaboration avec la Commission économique 
pour l'Amérique latine va s'intensifier. 

39. M. JUVIGNY (France) fait l'éloge du rapport 
présenté par l'Organisation internationale du Travail, 
mais constate que ce document dépasse quelque peu le 
cadre strict de la résolution de l'Assemblée générale. 
Cependant, il n'adresse pas au BIT de reproches à ce sujet, 
car il constate que l'assistance technique aux pays dési­
reux de développer leur économie et la formation · de 
techniciens dans les pays industrialisés 1:onstituent des 
procédés complémentaires, dont les liens ressortent 
d'ailleurs de l'examen du rapport.· 
40. M. Juvigny est heureux de voir que l'Organisation 
internationale du Travail a déjà accompli un travail 
important en ce qui concerne la réunion et la mise à la 
disposition des pays intéressés d'une documentation 
technique sur les méthod~s de formation professionnelle, 
et il souhaite qu'elle continue à publier ces mortographies 
sur les diverses méthodes de formation professionnelle, 
afin que les pays désireux de perfectionner ou de créer des 
services de ce genre puissent appliquer, avec souplesse, 
les méthodes les plus adéquates à leur situation. 
41. La partie du rapport qui concerne l'assistance 
technique sur place traite, en particulier, de la formation 
d'instructeurs pour la formation des cadres et agents de 
maîtrise dans les <<centres de démonstrations», La mise 
en œuvre des procédés dits trai·ning within industry, 
qui y sont préconisés, a fait l'objet de conférences aux· 
quelles ont participé des techniciens gouvernementaux, 
patronaux et ouvriers français. D'autre part, le Ministère 
du travail français a pris l'initiative de coordonner les 
activités dans ce domaine. Déjà, un certain nombre de 
stagiaires étrangers sont venus en France, afin de se 
familiariser avec ces méthodes. Il est souhaitable que des 
stagiaires originaires des pays sous-développés séjournent 
dans les centres et industries o:ù sont appliqués ces 
procédés de formation. De plus, les techniciens des pays 
industrialisés - dortt la France - qualifiés en matière 
de formation professionnelle peuvent et doivent apporter 
leur contribution à la création et au fonctionnement 
des centres d'action en cours d'installation dans certaines 
régions du monde. La France s'intéresse tout particulière· 
ment au problème de raide pour l'organisation et le 
développement de la formation technique à l'étranger: 
elle estime que l'ampleur des besoins qui se font sentir dans 
ce domaine exige que les gouvernements collaborent 
financièrement à cette tâche de façon directe ou indirecte. 
La France, pays d'accueil et d'immigration, fournit 
d'dres et déjà un grand effort dans ce domaine. Cest 
ainsi que, en ce qui concerne la form~tion prof~ssionnelle, 
les étrangers y sont traités sur un pxed d' égabté avec les 
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ressortissants français. D'autre part, la France a cré~ des 
centres de formation professionnelle pour les réfugiés et 
personnes déplacées, qui, une fois formés, vont . souvent 
s'installer dans les pays insuffisamment développés. Enfin, 
le Gouvernement français subventionne des centres de 
f.ormation professionnelle pour des invalides étrangers. 

42. Le rapport de l'OIT accorde, d'autre part, une place 
importante aux mouvements internationaux de stagiaires 
et préconise la conclusion d'a~cords internationaux et 
bilatéraux à ce sujet. La France, qui marque une nette 
préférence pour cette sorte de formation, a déjà conclu 
des accords en la matière avec les pays signataires du 
Pacte de Bruxelles, ainsi qu'avec la Suisse, l'Allemagne 
occidentale et l'Italie, et son Gouvernement estime que 
cette politique doit être amplifiée. 

43. L'œuvre d'ensemble de l'Org4nisation internationale 
du Travail rencontre l'appui de la délégation française. 
Cette œuvre se heurte encore à des obstacles, que l'on ne 
parviendra à surmonter que grâce à une collaboration 
étroite entre les gouvernements, les organisations patro­
nales et ouvrières, les entreprises et les syndicats. De plus, 
il ne faut pas que les mesures de protection de la main­
d'œuvre nationale, que les gouvern~ments ont tendance 
à décréter en périorle de chômage, empêchent la forma­
tion de techniciens et de stagiaires étrangers. La pr6sence 

. de ces éléments ne constitue pas une concurrence. Mieux, 
dans la mesure où elle contribue à l'élévation a terme du 
niveau de vie dans les pays sous-âéveloppés, cette for­
mation est, à .moyenne échéance, un moyen de développe­
ment des échanges au service d'une écor..omie mondiale 
en expansion. 

44. Si la délégation de la France propose un projet de 
résolution relatif au rapport de l'OIT, c'est uniquement 
pour féliciter cette institution du travail qu'elle a accompli 
et pour_ l' encourage.r. ~ poursqiyre et à intensifiel' ses 
efforts dans le sens md1qué. · 

45. Selon Sir Ramaswam'i MUDALIAR (Inde), les 
membres du Conseil doivent être reconnaissants à 
l'Organisation internationale du Travail du rapport qu'elle 
leur a présenté. Ce· rapport touche de près, en effet, aux 
problèmes de développement économique des pays 
insuffisamment développés, que· le Conseil étudie. La 
~uestion de la formation professionnelle dans les P!lYS 
Insuffisamment développés ou non développés présente 
une importance particulière. Tant que 1~ prograinme 
fondamental de formation professionnelle n'aura pas .été 
mis en œuvr~, la réalisation des programmes d'industria­
lisation et de relèvement du niveau de vie de ces pays 
ne pourra guère faire de progrès. 

46. L'orateur se félicite du sérieux avec lequel l'OIT 
a entrepris les travaux que lui avait confiés l'Assemblée 
générale. Il ressort du rapport que le BIT a mis à la 
disposition de divers pays toute la documentation 
disponible au sujet des institutions qui sont en mesure 
de di~penser une form~tion professionnelle, ainsi que des 
renseignements sur l\!ls cours et· les programmes des 
centres d'apprentissage. Ces renseignements sont très 
utiles et devraient rendre de grands services aux pays 
qui, jusqu'à présent, n'avaient pu obtenir une documen· 
tation complète sur la question. 

47. Sir Ramaswami estime,. comme les auteurs du 
rapport, que les pays qui désirent assurer à le11rs tra~ 
vailleurs des possibilités de formation technïque doivent 
utiliser pleinement tous les moyens dont ils disposent pour 
former les stagiaires avant d'envoyer ceux-ci à l'étranger 
pour y poursuivre leur formation. Il est reconnaissant 
au Bureau international du Travail et à· son Conseil 
d'administration d'avoir approuvé la proposition tendant 
à ce que le BIT prenne les mesures nécessaires pour créer 
des centres de formation professionnelle dans les pays o\1 
il n'existe encore aucune possibilité de cet ordre. 

48. Mais ce qui importe le plus, après cela, c'est d'orga­
niser des stages de formation professionnelle à l'étranger; 
et le représentant de l'Inde fait remarquer que le rapport 
signale à cet égard certaines difficultés. Il s'agit là de 
difficultés qui, dans certains cas, sont réelles, alors que 
dans d'autres elles ne le sont pas. D'après le paragl,aphe 53 
du rapport, d'aucuns ont soutenu que des difficultés 
d'ordre linguistique se prése~teraient dans le,s cas où la 
formation a lieu '·tr le chantier et que, d'une façon 
générale, l'industn: ~u bâtiment n'est pas prête à accepter 
un programme d'échange de stagiaires. Il semble pour­
tant que, dans des flavaux d'ordre concret, tels que 1~ 
bâtiment,. les difficuli:és dues à la différence des langues 
ne devraient pas contrarier le succès de la formation. On a de toute évidtnce exagéré l'importance de cette 
difficulté particulière. 

49. Sir Ramaswruni relève C'UVJ le Bureau international 
du Travail et rOrganisatiOIÏ des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture ont coliaboré en 
matière de bourses d'études et d'institutions de formation 
professionnelle. Il cite les alinéas 1 et 2 du paragra­
phe 58 du rapport. et se demancle quels sont les moyens 
techniques dont le BIT désirerait pouvoir disposer pour 
développer l'organisation de stages de formation pro­
fessionnelle à l'étranger. 

50. A propos de l'alinéa 3 du paragraphe 58, il reconnaît 
que, d~.ms bien des pays, des écoles techniques et profes­
sionnelles ont ouvert leurs portes aux étrangers: il mèn­
tionne, à ce propos, la conférence qui s'est tenue récem­
ment aux Philippines et à laquelle assistaient des repré­
sentants des pays du Sud et du Sud-Est de l'Asie. Une 
des résolutions adoptées. par cette conférence demande que 
tous les pays de cette région qui disposent de certaines 
possibilités de formation ,professionnellé· en fassent pro­
fiter les citoyens de tons les pays de la même région qui 
n'ont pas le même avantage. 

51. Sir Ramaswami demande a:u représentant de 1'011' 
des renseignements plus détaillés sur la question de la 
formation pr-ofessionnelle dispensée à l'intérieur des 
entreprises, l,nentionnée à l'alinéa. 3, sous .. alinéa a, ii, 
du paragraphe 58. Il voudrait savoir jusqu'à quel point 
l'OIT a réussi à persuader les entrepri<les industrielles 
privées d'accepter des stagiaires. L'Oiuanisat.ion inter­
nationale du Travail se trouve da11s une position par­
ticulièrement avantageuse pour parvenir à une entente 
sur ce point, étant donné qu'elle se compose de repré­
sentants des gouvernements, des travailleurs et des . 
employeurs. Il a été difficile jusqu'ici de persuader les 
entreprises industrielles privées d'accepter des stagiaires. 
Il est souvent arrivé que les employeurs ne soient pas 
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disposés à. offrir ces possibilités de formation, et que les 
travailleurs eux-mêmes ne le soient pas davantage à 
admettre des étrangers. 
52. En ce qui concen1e la recommandation adoptée par 
la Conférence internationale du Travail à sa trente­
troisième session~ Sir Ramaswami voudrait que le repré­
sentant de l'OIT lui dise si, à son avis, l'organisation ~st 
fondée à déclarer que les boursiers et autres stagiaires 
venant de pays insuffisamment développés ou non déve­
loppés auront la possibilité de recevoir une formation 
professionnelle dispensée par des entreprises privées. 
C'est là le nœud du problème, et l'orateur attache la 
plus grande importance à ... ce que l'on passe du stade de 
l'approb~tion purement verbale à la mise en œuvre 
active des diverses recommandations. 
53. Selon lui, le Conseil devrait faire savoir à l'Organi­
sation internationale du Travail qu'il espère la voir 
poursuivre activement, en. ~ollaboration avec l'Orga­
ni~ation des Nations Unies et les autres jnstitutions 
spécialisées, la réa1.isation et le développ~ment du pro­
gramme élargi qu'ellg se propose de mener à bonne fin. 

54. M. LUBIN (Etats-Unis d'Amérique) exprime le 
très vif intérêt que les Etats-Unis portent aux travaux 
que l'Organisation internationale du Travail poursuit 
dans le domaine de la formation des apprentis et des 
technk~·::ns. Le Gouvernement des Etats-Unis est 
convn.~ n-::.1 que cette formation constitue un élément 
capital de toute activité entreprise dans le cadre du 
programme d'assistance technique. L'orateur a été 
frappé du changement radical d'attitude manifeSté par 
l'OIT, qui s'était, jusqu'à présent, intéressée bien davan­
tage aux conventions qu'aux opérations pratiques. 
55. En réponse à une observation du représentant de 
l'Inde, M .. Lubin tient à souligner que bien des employeurs 
sont disposés, aux Etats-Unis, à faciliter la formation 
professionnelle de techniciens étrangers, contribuant par 
ià, dans une très large mesure, à la réussite de ces projets. 
Il cite, à titre d'exemples, les possibilités de formation 
professionnelle offertes en a,;,•)licatiÇ>n du Plan Marshall 
et de la Loi Fulbright, ainsi que l'assistance fournie, 
en ce domaine, aux pays de l'Amérique latine. 

56. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) souligne, 
lui aussi, l'intérêt que son Gouvernement porte au projet 
en question et rappelle que le Royaume-Uni a pris des 
mesures dans ce sens, même pendant la guerre. Comme 
Attaché du travail près l'Ambassade du Royaume-Uni 
à Bruxelles, M. Corley Smith a fait de son mieux pour 
favoriser les échanges d'ingénieurs et de stagiaires entre 
le Royaume-Uni et la Belgique. Il ne faut certes pas 
négliger les arrangements bilatérau~ de cet ordre; mais 
le rapport de l'Organisation internationale du travail 
contient la promesse d'une extension considérable de 
l'œuvre entreprise dans ce domaine. L'orateur reconnatt 
naturellement que la formation des apprentis et des 
techniciens fait partie intégrante du programme d'assis­
tance technique et du problème du développement écono­
mique. L'Organisation internationale du Travail peut 
compter sur l'appui du Gouvernement du Royaume-Uni; 
et~ à ce propos, M. Corley Smith tient à signaler que, 
en 1949, 2.500 stagiaires ont reçu une formation profes­
sionnelle dans des entreprises publiques et privées du 

Royaume-Uni. L'OIT mérite d'être encouragée, dans 
toute la mesure du possible, à poursuivre ses efforts. 

57. M. HERMENT (Belgique) déclare que la déléga­
tion de la Belgique porte un intérêt tout particulier au 
problème actuellement à l'examen. Le Gouvernement 
belge étudie, en effet, la possibilité d'une réforme de 
l'enseignement technique et professionnel; d'autre part, 
il a déjà conclu un certain nombre de conventions 
relatives à l'échange de stagiaires. 
58. A ce propos, il semble à M. Herment que deux points 
sont particulièrement importants. D'abord, il ne s!agit 
pas seulement de mettre au point de nouveaux pro­
grammes: il faut encore veiller à reviser et à remanier 
les plans et les méthodes actuellement appliqués, afin 

·de les améliorer. En second lieu, il convient d'étudier la 
possibilité de recourir à des procédés audio-visuels et 
de coordonner les ressources existantes. Il convient aussi 
d'étudier l'emploi des procédés psychotechniques en 
matière d'orientation professionnelle.-

59. M. MARTfNEZ OSTOS (Mexique) félicite l'Orga­
nisation internationale du Travail de l'œuvre qu'elle a 
accomplie et exprime le plaisir qu'il a éprouvé à entendre 
le représentant de deux pays industriels, les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni, exposer les efforts déployés dans ce 
domaine par leurs pays respectifs. L'orateur tient à 
signaler tout particulièrement le concours que les Etats­
Unis d'Amérique apportent à la formation de travailleurs 
mexicains. Il espère que le Conseil accordera son plein 
appui aux idées exposées par l'Organisation interna­
tionale du Travail et en facilitera la réalisation. 

60. M. MACHADO (Brésil) déclare que sa délégation 
est très satisfaite du rapport de l'Organisation inter­
nationale du Travail. La formation du personnel tech­
nique est asSurément une tâche très importante et fort 
nécessaire. L'orateur voudra1t signaler, à ce propos, que 
l'OIT a installé à Sao-Paulo un centre régional de for­
mation professionnelle, et dire combien il est reconnais­
sant à cette organisation d'avoir choisi son pays comme 
foyer de diffusion des méthodes modernes d'enseignement 
technique. Le Gouvernement du Brésil porte un grand 
intérêt à ce centre et fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour en faciliter le fonctionnement. 

61. M. HEPLER (Organisation internationale du 
Travail) voudrait répondre aux deux questions posées 
par le représentant de l'Inde. Au lieu de dire que l'orga­
nisation demande des moyens techniques supplémen­
taires, il aurait été plus juste de parler de moyens 
financiers supplémentaires. Le programme de formation 
en question exigera, de toute évidence, de grands efforts, 
tant au Bureau international du. Travail qu~ sur place 
et, par conséquent, un personnel nombreux. L'orateur 
espère vivement que l'organisation sera en mesure 
d'intensifier au ma.xilhum les efforts qu'elle déploie 
dans le domaine en question. 
62. A la question de savoir $i les entreprises industrielles 
privées sont vraiment ouvertes aux stagiaires, et notam­
ment à ceux venant de pays insuffisamment développés 
ou non développés, le représentant des Etats-Unis et le 
représentant du Royaume .. Uni ont déjà donné une réponse 
amplement suffisante. Il est vrai que toutes les entre.., 
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prises privées ne sont pas ouvertes aux stagiaires et 
qu•n a fallu, dans le passé, de longues négociations p~ur 
obtenir les facilités actuellement offertes. Une certame 
résistance s'est manifestée, tant parmi les employeurs 
que parmi les travailleurs. Mais cette résistance diminue, 
les succès augmentent, et l'OIT ne négligera aucun effort 
pout obtenir que les choses s'améliorent encore davan­
tage sous ce rapport. 

63. Le PRÉSIDENT fait. observer que de nombreu:v: 
représentants ont souligné le fait qu'il existe un lien étr<tit 
entre le programme d'assistance technique et le pl'o· 
gramme de formation d'apprentis et de techniciens. lJ, se 
demande donc si le représentant de la France ne con~en­
tirait pas à ce que le paragraphe ci-après soit ajouté au 
texte de son projet de résolution (EfL.71): 

«Appelle l'attention du Bureau de l'assistance tech­
nique et des organisations cparticipant au programme 
élargi d'assistance technique sur le rapport.» 

64. Sir Ralilaswami MUDAL~AR (Inde) pense que le 
troisième paragraphe du projet df~ résolution de la France 
devrait être ~ehdé comme suit: 

« Recommande à. l'Organisation internationale du 
Travail de poursuivre et de développer activement, en 
collaboration avec l'Otganisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées intéressée~, son pro­
gramme élargi de travaux dans ce domaine, confor­
mément aux suggestions énoncées dans le rapport.» 

65. M. JUVIGNY (France) accepte les suggestions que 
le Président et le représentant de l'Inde viennent de 
fa.ire. 

66. Le PRÉSIDENT met aux voix le texte du projet de 
résolution français (E/L.71), tel qu'il a été amendé. Ce 
texte est ainsi çonçu: 

«Le Conseil économique et social, 
« Aya1~t examiné le rapport de l'Organisation inter­

nationale du Travail sur la formation d'apprentis et 
d~ techniciens, .. 

« Prend note des mesures prises par l'Organisation 
internationale du Travail pour faciliter l'accès des 
~entres mondiaux de formation professionnelle aux 
candidats des pays qui manquent de personnel qualifié 
nécessaire pour lè développement de leur économie 
nationale, 

t< Recommande à l'Organisation internationale du 
Travail de poursuivre et de développer activement, 
en" collaboration avec l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées intéressées, son pro­
gramme élargi de travaux dari.s ce domaine, confor­
mément aux suggestions énoncéeS dantr, le rapport, 

« Recommande aux gouvernements des, Etats Membres 
d'accorder leur pleine coopération el~ leur appui à 
l'Organisation internationale du T~·avatl dans les 

· efforts qu'elle a entrepris pour élargir les possibilités 
de formation à l'étranger d'apprentis efde techniciens, 
et 

AppeUe l'attention du Bureau de l'assistance tech .. 
nique et des organisations p~rticipant au programme 
élargi d'assistance technique sur le rapport.» 

A l'unanimité le projet de résolution ainsi amendé 
est adopté. 

La séance est levée à 12 h. 35. 




